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©  Appareil  de  massage  comportant  des  têtes  amo- 
vibles  (17,18)  permettant  de  réaliser  un  massage 
musculaire  en  profondeur  et  des  frottements  trans- 
versaux  ou  circulaires  en  profondeur.  L'appareil  se- 
lon  l'invention  comporte  un  mécanisme  de  comman- 
de  électrique  à  vitesse  variable  (11)  muni  d'un  cor- 
don  flexible  (15)  relié  à  une  poignée  (16)  à  fixation 
rapide  prévue  pour  recevoir  les  têtes  de  massage 
(17,18).  L'une  des  têtes  de  massage  (17)  est  reliée 
aux  éléments  de  fixation  et  comporte  une  série  de 
doigts  cylindriques  (32)  identiques,  réalisés  dans  un 
matériau  élastique,  saillants  à  partir  du  disque.  Les 
doigts  sont  disposés  à  intervalle  régulier  sur  un 
cercle  autour  de  l'axe  de  rotation  dudit  disque  et  un 
doigt  central  carré  (33)  prolonge  ledit  axe  de  rota- 
tion.  Une  deuxième  tête  de  massage  comporte  un 
disque  fixe  muni  d'au  moins  deux  doigts  (50)  rotatifs 
excentriques  et  cylindriques  réalisés  dans  un  maté- 
riau  élastique,  les  doigts  étant  espacés  de  manière 
régulière  de  l'axe  de  rotation  et  comportant  les 
moyens  pour  imprimer  un  mouvement  de  rotation  en 
sens  contraire  aux  extrémités  desdits  doigts. 
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La  présente  invention  concerne  un  appareil  de 
massage,  et  plus  particulièrement  un  appareil  de 
massage  comportant  des  têtes  amovibles  munies 
de  doigts  rotatifs  pour  effectuer  un  massage  des 
mucsles  en  profondeur. 

Il  existe  déjà  plusieurs  sortes  d'appareils  de 
massage.  Certains  utilisent  des  vibrations,  ce  qui 
est  satisfaisant  pour  un  massage  en  surface  mais 
permet  rarement  un  pétrissage  ou  un  malaxage  en 
profondeur  des  muscles. 

Un  pétrissage  musculaire  en  profondeur  provo- 
que  une  décontraction  du  muscle,  grâce  à  une 
action  d'extension  directe.  Il  assure  également  une 
meilleure  circulation  en  agissant  sur  le  métaboli- 
sme  des  dérivés  et  des  déchets,  par  activation  du 
débit  sanguin,  ce  qui  facilite  la  circulation  du  sang 
artériel  et  accélère  la  régénération  des  tissus. 

La  présente  invention  concerne  un  appareil  de 
massage  à  vitesse  variable,  comportant  un  mécani- 
sme  de  commande  électrique  muni  d'un  cordon 
flexible  relié  à  une  poignée  de  fixation.  Cette  poi- 
gnée  est  conçue  pour  recevoir  différentes  sortes 
de  têtes  de  massage,  l'une  desdites  têtes  assurant 
un  pétrissage  musculaire  en  profondeur  et  un  mas- 
sage  dans  la  direction  transversale.  Une  autre  tête 
est  prévue  pour  réaliser  un  massage  circulaire  en 
profondeur. 

Le  massage  transversal  en  profondeur  est  utili- 
sé  en  cas  de  lésion  musculaire  pour  solliciter  le 
muscle,  c'est-à-dire  séparer  les  zones  d'adhérence 
formée  par  les  tissus  nécrosés  entre  chaque  fibre 
musculaire.  Selon  le  manuel  médical  de  J.H.  CY- 
RIAX  intitulé  "Textbook  of  Orthopaedic  Medicine", 
(manuel  de  médecine  orthopédique),  le  frottement 
en  profondeur  est  la  forme  de  massage  la  plus 
efficace.  Cette  technique  permet  d'atteindre  des 
tissus  situés  bien  en-dessous  de  la  surface  du 
corps.  Elle  contribue  à  casser  les  phénomènes 
d'adhérence,  favorise  l'absorption  des  épanche- 
ments  et  soulage  les  congestions. 

La  présente  invention  concerne  un  appareil  de 
massage  comportant  des  moyens  de  commande  à 
vitesse  variable,  une  poignée  de  fixation  munie  de 
moyens  de  connexion  rotatifs  conçus  pour  recevoir 
une  tête  de  massage  amovible  et  un  cordon  flexi- 
ble  reliant  les  moyens  de  commande  aux  moyens 
de  connexion  rotatifs  de  la  poignée  de  fixation,  cet 
appareil  comportant  une  tête  de  massage  amovible 
de  type  amélioré  comportant  un  disque  rotatif 
conçu  pour  engager  les  moyens  de  connexion 
rotatifs  de  la  poignée  de  fixation,  ledit  disque  com- 
portant  une  série  de  doigts  cylindriques  sensible- 
ment  identiques  présentant  des  extrémités  saillan- 
tes  en  forme  de  demi-sphère,  disposés  en  cercle 
autour  de  l'axe  de  rotation  dudit  disque,  chaque 
doigt  cylindrique  étant  espacé  de  manière  régulière 
sur  ledit  cercle,  un  autre  doigt,  carré  en  section, 
prolongeant  l'axe  du  disque.  De  préférence,  les 

doigts  sont  réalisés  par  un  matériau  élastique. 
Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  la  tête  de 

massage  amovible  comprend  un  disque  conçu 
pour  être  verrouillé  sur  la  poignée  de  fixation,  au 

5  moins  deux  doigts  cylindriques  excentriques  en 
rotation  comportant  des  extrémités  saillantes  en 
forme  de  demi-sphère,  les  doigts  cylindriques  étant 
espacés  de  manière  régulière  du  centre  dudit  dis- 
que,  et  étant  réalisés  dans  un  matériau  élastique, 

io  des  moyens  pour  imprimer  un  mouvement  de  rota- 
tion  en  sens  contraire  aux  extrémités  de  deux 
doigts  excentrés,  lesdits  moyens  de  commande 
étant  conçus  pour  coopérer  avec  l'élément  de  fixa- 
tion  rotatif  de  la  poignée  de  fixation.  Diverses  for- 

75  mes  de  réalisation  de  l'appareil  de  massage  selon 
la  présente  invention  vont  à  présent  être  décrits,  de 
manière  non  limitative,  et  en  référence  aux  dessins 
annexés  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  mon- 
20  trant  une  forme  de  réalisation  de  l'appareil  de 

massage  selon  la  présente  invention,  équipée 
avec  un  premier  type  de  tête  de  massage, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  mon- 
trant  un  autre  type  de  tête  de  massage, 

25  -  la  figure  3  est  une  vue  longitudinale  en  coupe 
partielle  de  la  poignée  de  fixation  illustrée  à 
la  figure  1  , 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
de  la  tête  de  massage  représentée  à  la  figure 

30  1  , 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 

de  la  tête  de  massage  représentée  à  la  figure 
2. 

En  se  référant  aux  dessins  annexés,  une  pre- 
35  mière  forme  de  réalisation  de  l'appareil  de  massa- 

ge  selon  l'invention  comprend  un  bloc  de  comman- 
de  11  comportant  un  moteur  électrique  à  vitesse 
variable  et  une  boite  de  vitesse  avec  un  bouton  12 
pour  contrôler  les  variations  de  vitesse  du  disposi- 

40  tif.  Le  bloc  de  commande  11  peut  être  fixé  au 
plafond  au  moyen  d'un  rail  de  telle  sorte  qu'il 
puisse  se  déplacer  d'une  extrémité  à  l'autre  de  la 
pièce.  Il  peut  également  être  relié  à  un  bras  oscil- 
lant  fixé  au  mur  ou  à  un  support.  Selon  cette 

45  construction,  le  bloc  de  commande  11  est  placé  en 
hauteur  dans  une  pièce,  en  général  sur  une  table, 
un  lit  ou  similaire,  où  doit  être  effectué  le  traite- 
ment. 

Le  bloc  de  commande  11  comporte  un  élé- 
50  ment  de  connexion  14  à  un  cordon  15,  relié  en  une 

poignée  de  fixation  16.  La  figure  1  représente  une 
première  forme  de  tête  de  massage  17  montée  sur 
la  poignée  de  fixation  16.  La  figure  2  représente 
une  deuxième  sorte  de  tête  de  massage  18.  Bien 

55  que  deux  sortes  de  têtes  de  massage  amovibles 
17  et  18  soient  représentées,  il  est  bien  évident 
que  d'autres  sortes  de  têtes  peuvent  être  conçues 
pour  une  utilisation  sur  la  poignée  de  fixation  16. 
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La  poignée  de  fixation  16  est  représentée  en 
détail  à  la  figure  3.  Le  corps  de  la  poignée  20  est 
creux  et  comporte  un  arbre  21  s'étendant  vers  le 
bas  à  partir  du  centre  et  coopérant  par  son  extré- 
mité  avec  une  tige  de  commande  carrée  22  et  une 
rotule  élastique  conçue  pour  assurer  une  fixation 
instantanée  sur  une  douille.  La  poignée  de  fixation 
16  comporte  une  partie  d'extrémité  24  cylindrique 
et  creuse,  présentant  des  entailles  25  sur  chacun 
de  ses  côtés,  pour  recevoir  une  deuxième  tête  de 
massage  18.  A  la  base  de  la  partie  d'extrémité 
creuse  cylindrique  24  est  ménagé  un  épaulement 
extérieur  26  faisant  fonction  d'arrêt  et  une  partie 
élargie  27  présentant  un  diamètre  identique  à  celui 
des  têtes  de  massage  17  et  18.  Ainsi,  lorsque  les 
têtes  de  massage  17  ou  18  sont  fixées  sur  la 
poignée  16,  la  surface  cylindrique  extérieure  est 
noyée  dans  la  partie  cylindrique  27,  ainsi  que  cela 
est  représenté  à  la  figure  1  . 

La  première  tête  de  massage  amovible  17  est 
représentée  à  la  figure  4  et  est  décrite  comme  une 
tête  pour  le  pétrissage  musculaire  en  profondeur. 
Un  disque  cylindrique  13,  creux  sur  un  de  ses 
côtés,  recouvre  l'extrémité  cylindrique  24  de  la 
poignée  16.  Une  douille  de  commande  31  est  fixée 
de  manière  rigide  sur  le  disque  cylindrique  30  et 
recouvre  la  tige  de  liaison  22  qui  comprend  une 
détente  pour  engager  la  rotule  élastique  et  assurer 
une  fixation  active  de  telle  sorte  que  lorsque  l'arbre 
21  de  la  poignée  16  tourne,  le  disque  circulaire  est 
entraîné  en  rotation.  L'extrémité  cylindrique  24  de 
la  poignée  16  fonctionne  comme  un  moyen  de 
guidage  mais  ne  s'oppose  pas  au  mouvement  de 
rotation.  La  surface  du  disque  cylindrique  30  pré- 
sente  six  doigts  cylindriques  saillants  sensiblement 
identiques,  comportant  des  extrémités  semi-sphéri- 
ques,  et  disposés  en  cercle  à  distance  égale  au- 
tour  de  l'axe  de  rotation  du  disque  cylindrique  30. 
Les  doigts  saillants  32  sont  réalisés  dans  un  maté- 
riau  élastique,  tel  que  le  caoutchouc  et,  selon  une 
forme  de  réalisation,  présentent  un  rapport  de  un  à 
deux  entre  leur  diamètre  et  la  partie  s'étendant  au- 
dessus  de  la  surface  du  disque  30.  Au  centre  du 
disque  30  est  disposé  un  doigt  central  33  saillant, 
de  section  sensiblement  carrée  et  réalisé  égale- 
ment  dans  un  matériau  élastique.  Bien  que  le  doigt 
central  33  soit  représenté  avec  une  section  carrée, 
il  peut  également  être  triangulaire  ou  rectangulaire, 
dès  lors  qu'il  présente  des  côtés  plan.  Selon  la 
forme  de  réalisation  ici  représentée,  le  doigt  central 
33  a  la  même  longueur  que  les  doigts  cylindriques 
32  mais  pourrait  parfaitement  être  légèrement  plus 
long  ou  plus  court.  La  configuration  plane  des 
parois  du  doigt  central  33  est  destinée  à  provoquer 
un  pincement  des  muscles  entre  les  doigts  cylin- 
driques  32  et  la  surface  plane  du  doigt  central  33. 
Bien  que  six  doigts  cylindriques  32  aient  été  repré- 
sentés,  ils  peuvent  être  soit  plus  nombreux  soit 

moins  nombreux  en  fonction  des  opérations  de 
massage  envisagées. 

Une  deuxième  tête  de  massage  amovible  18 
est  représentée  à  la  figure  5  et  comporte  un  disque 

5  cylindrique  40,  creux  sur  un  de  ses  côtés,  recou- 
vrant  la  partie  d'extrémité  cylindrique  24  de  la 
poignée  16.  Les  chevilles  42  s'étendent  vers  l'inté- 
rieur  du  disque  cylindrique  40  et  coopèrent  avec 
des  fentes  25  ménagées  dans  la  poignée  16  de 

io  telle  sorte  que  lorsque  la  tête  amovible  18  est 
montée  sur  la  poignée  16,  le  disque  cylindrique  ne 
puisse  tourner  et  soit  verrouillé  sur  ladite  poignée. 
Une  douille  de  commande  43  est  montée  sur  un 
arbre  44  et  disposée  à  l'intérieur,  au  centre  du 

15  disque  circulaire  40,  pour  recevoir  les  tiges  de 
liaison  22  de  la  poignée  16.  L'arbre  44  est  monté 
sur  des  supports  45  de  manière  à  pouvoir  tourner 
à  l'intérieur  du  disque  circulaire  40  et  comporte  un 
engrenage  à  pignons  46  entraînant  deux  engrena- 

20  ges  coniques  47  sur  chaque  côté  de  l'axe  central, 
dont  l'axe  de  rotation  est  incliné  vers  le  centre.  Les 
engrenages  coniques  47  sont  chacun  reliés  à  une 
tige  excentrique  48  qui  s'étend  à  partir  d'un  sup- 
port  49  au-dessus  de  la  surface  du  disque  circulai- 

25  re  40.  Chaque  tige  excentrique  48  est  disposée  à 
l'intérieur  d'un  doigt  cylindrique  50  fixé  sur  la  surfa- 
ce  du  disque  circulaire  40  de  telle  sorte  que  lors- 
que  la  tige  48  est  en  rotation,  l'extrémité  51  du 
doigt  50  tourne,  la  base  dudit  doigt  restant  station- 

30  naire.  Selon  la  forme  de  réalisation  représentée,  le 
doigt  50  forme  un  fourreau  à  l'intérieur  duquel  la 
tige  excentrique  48  tourne  de  telle  sorte  que  la 
surface  dudit  fourreau  ne  soit  pas  en  rotation,  l'ex- 
trémité  50  étant  déformée  selon  un  mouvement 

35  circulaire.  Ainsi  que  celà  apparaît  à  la  figure  5,  le 
mécanisme  de  commande  est  similaire  à  celui  d'un 
batteur  a  oeufs.  Les  tiges  excentriques  48  tournent 
en  sens  inverse  et  provoquent  une  friction  circulai- 
re  profonde  lorqu'on  les  utilise  pour  une  opération 

40  de  massage.  Selon  une  forme  de  réalisation,  les 
doigts  ont  un  diamètre  d'environ  1  ,5  centimètres  et 
sont  espacés  d'environ  2,5  centimètres  l'un  par 
rapport  à  l'autre.  Les  deux  doigts  50  sont  inclinés 
vers  l'intérieur  de  telle  sorte  que  la  distance  les 

45  séparant  au  niveau  de  leur  extrémité  51  soit  d'envi- 
ron  1  ,9  centimètres,  sans  tenir  compte  de  l'excen- 
tricité.  Les  extrémités  51  ont  un  mouvement  de 
rotation  excentrique  sur  un  diamètre  d'environ  0,6 
centimètre.  Dans  les  deux  cas,  la  vitesse  du  dispo- 

50  sitif  peut  être  contrôlée  par  un  bouton  de  comman- 
de  12  monté  sur  la  tête  de  commande  11.  Dans  le 
cas  où  on  utilise  une  deuxième  tête  de  massage 
amovible  17,  les  doigts  50  sont  réalisés  dans  un 
matériau  élastique  pour  permettre  aux  tiges  excen- 

55  triques  48  de  tourner.  Les  matériaux  utilisés  sont 
de  préférence  l'aluminium  ou  le  plastique  dur,  pour 
les  disques  circulaires  30  et  40  des  deux  têtes  de 
massage  amovible  17  et  18. 
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Diverses  modifications  peuvent  être  apportées 
aux  modes  de  réalisation  décrit  ci-dessus  sans  que 
l'on  sorte  du  cadre  de  l'invention,  tel  que  délimité 
par  les  revendications. 

Revendications 

1.  Appareil  de  massage  comportant  des  moyens 
de  commande  électrique  à  vitesse  variable, 
une  poignée  de  fixation  munie  de  moyens  de 
connexion  rotatifs  conçus  pour  recevoir  une 
tête  de  massage  amovible,  et  un  cordon  flexi- 
ble  reliant  les  moyens  de  commande  aux 
moyens  de  connexion  de  ladite  poignée,  ledit 
appareil  comportant  une  tête  de  massage 
amovible  de  type  amélioré  comprenant  un  dis- 
que  rotatif  conçu  pour  coopérer  avec  les 
moyens  de  connexion  rotatifs  de  la  poignée  de 
fixation  (16)  ledit  disque  comportant  une  série 
de  doigts  cylindriques  (32)  présentant  des  ex- 
trémités  saillantes  en  forme  de  demi-sphère  et 
disposés  en  cercle  autour  de  l'axe  de  rotation 
du  disque  (30),  chacun  desdits  doigts  cylindri- 
ques  étant  espacé  de  manière  régulière  sur 
ledit  cercle,  un  autre  doigt  (33)  de  section 
carrée  prolongeant  l'axe  de  rotation  du  disque, 
lesdits  doigts  (32,33)  étant  réalisés  dans  un 
matériau  élastique. 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1,  comportant 
une  tête  de  massage  amovible  munie  d'un 
disque  fixe  conçu  pour  être  verrouillé  sur  la 
poignée  (16),  au  moins  deux  doigts  cylindri- 
ques  (50)  excentriques  réalisés  dans  un  maté- 
riau  élastique  et  des  moyens  pour  imprimer  un 
mouvement  de  rotation  en  sens  contraire  aux 
extrémités  desdits  deux  doigts,  lesdits  moyens 
étant  prévus  pour  coopérer  avec  les  moyens 
de  fixation  de  la  poignée  (16). 

3.  Appareil  de  massage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  comportant 
une  première  tête  de  massage  amovible  (17) 
munie  d'un  disque  rotatif  conçu  pour  coopérer 
avec  la  poignée  de  fixation  (16),  ledit  disque 
rotatif  comportant  une  série  de  doigts  cylindri- 
ques  sensiblement  identiques  présentant  des 
extrémités  saillantes  en  forme  de  demi-sphère, 
disposés  en  cercle  autour  de  l'axe  de  rotation 
dudit  disque,  lesdits  doigts  étant  espacés  de 
manière  régulière  sur  ledit  cercle,  un  autre 
doigt  de  section  carrée  prolongeant  l'axe  de 
rotation  du  disque,  et  lesdits  doigts  étant  réali- 
sés  dans  un  matériau  élastique,  et  une  deuxiè- 
me  tête  de  massage  amovible  (18)  comportant 
un  disque  cylindrique  (40)  fixe  conçu  pour  être 
verrouillé  sur  la  poignée  de  fixation  (16),  au 
moins  deux  doigts  cylindriques  excentriques 

en  rotation  présentant  des  extrémités  saillantes 
en  forme  de  demi-sphère,  les  doigts  cylindri- 
ques  étant  espacés  de  manière  régulière  à 
partir  du  centre  dudit  disque  et  étant  réalisés 

5  dans  un  matériau  élastique  et  des  moyens 
pour  imprimer  un  mouvement  de  rotation  en 
sens  contraire  aux  extrémités  de  deux  doigts 
excentrés,  lesdits  moyens  étant  conçus  pour 
coopérer  avec  l'élément  de  fixation  de  la  poi- 

w  gnée  (16). 

4.  Appareil  de  massage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  dans  lequel  le 
doigt  central  (33)  a  une  forme  sensiblement 

15  carrée. 

5.  Appareil  de  massage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  dans  lequel  le 
doigt  central  (33)  a  une  forme  sensiblement 

20  triangulaire. 

6.  Appareil  de  massage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes  dans  lequel 
les  moyens  de  connexion  de  la  poignée  (16)  et 

25  les  moyens  de  fixation  de  la  tête  de  massage 
amovible  comprennent  des  douilles  de  liaison 
de  type  mâle  et  femelle. 

7.  Appareil  de  massage  selon  l'une  quelconque 
30  des  revendications  précédentes,  dans  lequel 

chacun  des  doigts  cylindriques  excentrés  for- 
me  un  fourreau  à  l'intérieur  duquel  une  tige 
excentrique  (48)  est  actionnée  en  rotation  par 
les  moyens  de  commande. 
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8.  Appareil  de  massage  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  dans  lequel 
les  doigts  cylindriques  excentriques  ont  un  dia- 
mètre  d'environ  1,5  centimètres  et  sont  espa- 

40  cés  d'environ  2,5  centimètres  l'un  par  rapport 
à  l'autre. 

9.  Appareil  de  massage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  dans  lequel 

45  les  doigts  cylindriques  excentriques  ont  cha- 
cun  des  axes  de  rotation  inclinés  vers  l'inté- 
rieur. 

10.  Appareil  de  massage  selon  la  revendication  9, 
50  dans  lequel  les  doigts  excentriques  ont  un 

mouvement  de  rotation  sur  un  diamètre  d'envi- 
ron  0,6  centimètre. 

11.  Appareil  de  massage  selon  la  revendication  10, 
55  dans  lequel  doigts  excentriques  sont  espacés 

d'environ  2,5  centimètres  l'un  par  rapport  à 
l'autre. 

4 
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